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1. Dénomination de la fonction 

Administrateur/administratrice-système 2 
 

Code fonction 

2.03.019 

2. But de la fonction  

Assumer la gestion, l'exploitation, le fonctionnement et l'adaptation aux nouveaux besoins d'un 
système informatique multi-utilisateurs. 
Assister les utilisateurs dans l'emploi rationnel des moyens informatiques 
 
3. Description de la fonction 
 
Outre les tâches de l'administrateur-système 1, 
la fonction implique notamment : 
 
- l'installation de tout nouveau logiciel ou version de logiciel; 
- le développement, l'adaptation et l'installation de programmes ou procédures utiles au 

fonctionnement du système; 
- l'optimalisation des ressources; 
- l'écoute des utilisateurs, la réponse à leurs besoins dans la limite des compétences déléguées ou 

en collaboration avec le service informatique responsable; 
- les tâches de "programmeur-analyste" d'application. 
- l'exécution d'autres tâches à la demande des supérieurs hiérarchiques ou fonctionnels. 

Ces activités requièrent : 

- une formation de base du niveau de technicien ET en informatique; 
- la formation spécifique de l'administrateur 1 avec quelques années de pratique; 
- cours avancé administrateur du réseau utilisé; 
- cours avancé sur les systèmes d'exploitation utilisés (passerelles, serveur télécom, etc); 
- cours liés à la résolution de problèmes pouvant survenir sur le réseau local; 
- maîtrise de tous les utilitaires installés sur le serveur; 
- des connaissances en analyse-programmation adaptées au contexte; 
- une indispensable formation continue permettant de maîtriser, voire de devancer l'évolution des 

logiciels et systèmes d'exploitation utilisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


